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BJlletin Economique 
PARIS. 26 mai : 
MAHCllE D h LA V U i E T T L — £41 v e a n s 

a m e n é s ; 241 vendus . On cota : Ira q « L i é , 8.80; 
8e, 7 . » ; Se, b fr. ; prix ex trêmes , 3 a » f r . — 
A n kilo (poids vif) i re qualité, 5.1» ; 2c, 4.69 ; 
l e . 8.S0 ; prix extrême* 1.65 a V*o «a k t » (net). 

VIANDES. — Aux Halles Centrales, te ( 3 ma l . 
Arr ivages apnroxlmatMs : 180.000 kilos. 

Bovnfs : baiss* de 50 fr. sur les plat» da «Mes, 
oottiers at p is ; Veau : hauss» de 50 fr. sur tou
tes les qual i tés ; Mouton : s a n s c h a n g e m e n t ; 
P o r c : baisse de 50 tr. sur les demis ; hausse de 
00 fr. sur l e s t o n g e s , filets et] ttmbons. 

B E U Î T R E S E T CÔUFS. — Arrivages : 3*09 cous 
M» beurra (45.0*8 kilos) : 958 coite oeufs (64 069 
LOner Cours e n baisse , r ente calme. 

É s s M s s l DES COTONS 
U Havr», 16 mal. — Clôture. — Tendance 

balm» ; Ventes , t-550 beU«e. — Mal. 2J3 ; Juin, 
« W 7 Juillet. 287.50 ; août. 2 8 1 . 5 0 ; *éP*snîbre, 
r t t ; octobre. «60.50 ; novembr» , « S S Q ;jdepsm-
fce», t7».50 ; Janvier. 1H.50 ; lévrier, «TU*. ; 
m a r s . «70 : avril , «60. . _ 

]««w-York 2» mai — 3e Dépêche. — Juillet, 
1059 : octobre 2085 ; décembre.' 1006 ; Jaavtar, 
1695 

Uverpool 96 mal. — Clôtura : Mal, 1177 i 
tofllet, 11.6S ; octobre. U 4 0 ; Janvier. 1 « i ; mars 

tut 
L'EXTRACTION DES MTNI» DU NORD 

ET DU PAS-DE-CALAIS EN AVRIL 
En raison des c h ô m a g e s provoquer par la criée 

Industrielle et par la concurrence angla ise l'ex
traction des mines d u Nord e t d u Pas-de-Caiaas 

e gté .en avril t K t , g t s e s sensiblement Intérieure 
A O e l l e d u m o i s précédent Volet, d'ailleurs, les 
CeWre* de cette extraction : 

'1* Arrondissement uiioéralogtque d'Arras : 
houille. 615.143 tonnée $54.616 tonnes en m e » ; 
asxkwnôrés . i l .«54 tonnes ; coke, ?9 . ÎUB tonnes ; 

"«• Arrondissement mlnérelogiq-je de Douai : 
bouille. 586.740 tonnes (129.436 tonnes en mers) ; 
agg lomères , 83.049 tonnes ; coke , 14 617 tonnes . 

Natesj 

L«=: BUDGET DE 1923 

En lisant l 'exposé du budget de I0.'3. on s'a-
perott que lo montant des dépenses publiques 
a une tendance marquée k diminuer. En ce qui 
touche, par e x e m p l e , les crédits 6> la Défense 
Nationale, qui s'étaient «levés A 7.648 mil l ions 
en i960 e t *. « 3 1 * m i n i o n s en I9S1. Us s e sont 
e t e i s s c s A 4.910 en 1382. v compris les crédits 
sens ib lement c e dernier chiffre en 1923. t e s dé
pensée des services c ivi ls , oui ont atteint 9.2»7 
ralliions e n 1919. 11.377 mil l ions en 19?0. fl.tt» 
mill ions en 19ÏI, ne- s'élèvent p lu . qu'a 7.035 
mtlitoos en 192* e t & S.799 mi l l ions e n 1923, 
l 'ensemble dee crédits ordinaires e t extraordi
naires de tous tas services de la dette, de la 
défense nat ionale et des ministères civi ls n'est 
prévu pour 1923 que pour la s o m m e totale de 
83.179 mi l l ions , s u lieu d e 24.637 mil l ions e n 
t922 Le nombre des fonctionnaires v a dimi
nuer ~>4t* nrjiee maire de M Ut!" .ndês t'n 
o r e U q m n t ceHe politique de compress ion des 
dépenses . l'Etat n e fait d'ailleurs que suivre 
l 'exemple d e l 'épargne française qui. a u lieu de 
gaspil ler s e s ressources , les m e t de côté et réa
lise des placements dont le plus c o m m o d e et le 
mieux garanti cons i s te A souscrire aux BONS 
DE LA DEFENSE NATIONALE. 

Notre Service de Renseignements 
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UNE MERE QUI A DE LA PEINE. — SI v o u s 
h'éUez que séparée de tait, votre mari, conser
verait la garde de l'entant. Par contre , si vous 
demandiez le divorce e t si v o u s l'obteniez A votre 
profit. 11 est probable que l a garde- de l 'enfant 
v o u s serait coni iôe . __ . 

UN PERE PEU CONTENT M. M. — 1. Oui ( 
rten n e s'y oppose. Néanmoins , lors de la dési
gnat ion d'hommes pour l e s théâtre» d'opérations 
exUaneures. o n évi te toujours de prendre les 
h o m m e s dont la s i tuation de famille est particu
l ièrement d igne d intérêt . — 2 . 11 pourrait le 
demander. — 3. Oui. s'il n'v a p a s de place dans 
c e régiment o u s'il es t Inapte A l'arme q u i l 
e v a l t demandée. — 4. Vous pourriez d'ailleurs 
écrire a u bureau d e recrutement pour demander 
d e s exp l i c i t ions . . 

V . B A. 56. — Oui. l'offre que vous faites 
e s t raisonnable et U es t probable que v o u s 
obtiendra» d a n s c e s condi t ions une nouvel le pro
rogat ion en vertu de la loi du 31 mars 1928. 

ON POILU DE LA CLASSE 4 N. 50. — Vous 
n e pouvez espérer obtenir satisfaction que s i 
votre demande de rappel d'allocation a é té pré
s e n t é e a v a n t le 12 luillet 1920. S'il e n est ainsi , 
adressez une réclamation au Préfet. Se div is ion. 

A LA TRINITE.— 1. Le mieux serait de payer 
s i v o u s voulez éviter de» ennuis . — 2. Le pro . 
pnéte lre doit voua assurer la lourniture d e a u 
potable. 

H. H. — Pour être valable , 11 suffit que l e 
tes tament olographe soit ent ièrement écrit, daté 
e t s i g n é de la main du testateur. Les autres 
lest a m m ' * ex igent l'intervention d'un notaire et 
• e t r a i e e n t pas conséquent des frais assez é levés . 

UN CHEMINOT 9612. — 1. N o n . — 2. Vous 
•t'avez pas droit A prorogation, attendu que 
Votre propriétaire se propose d'habiter lui-même 
la mai son . — 3. Non. — 4. Oui. — 5. N o n . — 
t Oui 

N . M. SAMARITAINE, WATTIGN1ES. — Vous 
pouvez solliciter une de ces pr imes ; 2 . Ecrives 
• u secrétaire perpétuel de l'Académie dee sc i tn-
ces morales et politiques 23 . quai ConU, à Paris; 
• . Dix mille francs ; 4. Oui. 

J'AI UNE CHEVRE BLANCHE. — 1. A la «trite 
d u divorce, il a d i l être procédé a la liquidation 
d« la communauté : v o u s avez* droit a l a moitié 
lia r ind i imp'" de dommages , d e g u s w è ; 8. 
Voyes votre avoué pour lui demander si le par» 
Vas» a été effectua e t al l'acte te constatant a 
ï t é régulièrement signifié ; 3 . D a n s l'attirmaUve, 
voua pouvez introduire u n e d e m a n a d'avance 6 

TOJVAURA?'CENT A N S D A N S TROIS JOURS. -
Aucune distance n'est fixée. Toutefois , le voL 
atn doit faire en sorte que s o n installation ne 
s u i s s e v o u s incommoder. S! aa construction n e 
réxnplit p e s cette condit ion, mettez-le t n d * 
meure d'avlr A rehausser s a cheminée ; s t l re
fuse appelez-le t u concil iation devant le Juge de 

"MONSIEUR N'AIME PAS LA GOUTTE W. F . 
— Ecrivez a u directeur d e cette société A M s > 
smette-lex-Lille (Nord). 
^ T A I TROIS CHIENS DE DEFENSE, - Vous 
pouvez donner c o n g é h celte Jocataire s i l a 
sraroaaUon a laquelle el le avait drott, e n v e r t u 
de la loi d u 9 mars 1018 est arrivée 6 expiration 
V o v e s un huissier. 
' G D C L. — 1. Vous pouvez être contraint 
• e ialsser 'la maison libre s'il es t lrnp<*»sible d e 
oommencer les réparations avant votre départ. 
Le propriétaire n'est pas obl igé d e von» fournir 
un autre logement ; 2. Exposez ve tre cas a n 

M T Y — Vous pouvez proc&Jer e u remploi 
d e votre indemnité pour dommage» motel iers e n 
achetant un mobilier o m m e r c t e l o u un onttUage 
industriel. l^es factures constatant l'achat de 
marchandises ne seraient pas considérées c o m 
m e remploi de ladite Indemnité, 

UN LECTEUR DU « REVEIL . J. H. 107. — Si 
Vous «tes locataire d'avant-guerre-ou si le pro-

rllaire ne se propose p a s d'habiter im-meme 
maison, réclamez immédla lement une prorc-

•a t ion e n vei tu dé la loi d u 81 m a r s 192S. Vous 
p o u n v z ainsi demeurer d a n s la maison s.'ns 
u â m e n l a t l o n , pendant une (Période de • a 33 
•BOIS Voyez un huissier pour faire signifier votre 

• f f i f e & t i g W B ° - S i v o u s ê te s WcaUire 

^^ted^i^,!e^^3^IT1eT^onl« 
m a r s 1918 ; v o u s pouvez d o n c c o i f l n a w * na-
' S S ? votre maison 'jusqu'en 1085. U P ^ P ^ t a i r e 
peut cependant v o u s réclamer un *u»ptemeni 
o o m s p o n d a n t a l 'augmentation d e s charges q u i 
'•apporte La s o m m e . d e cinq francs «*<* par lui 
V n t N R f t . Î 0 û a , f l E N i N . - l . H est impossible 
d » vous fixer s a n s connaître le montant des 

l a r a n c e i que v o u s avez perçue» et les da te s aux-
sroelîes vv.us les avez e n e a W s . Remarquez e n 
•Bet que les intérêt» ne oourtnt que sur 1? n» 0»; 
û n > Je l ' i n d e m n e r>^ur p e i t e s u b » déduction 
faite des avances ; 2. Votre titre déf ini» sera 
établi a.i Ministère. Aucuu délai n'ts.t l ixé pour 
U*u«îivrsnoe, d e , Utres de ce genre. Vous pouvez 
a . » , A s i tendre plusieurs mois . • _ . _ . , , 

LVE \IKRE ENNUYEE P. L. 18. - 1. S i . e l le 
pourra contracter mariage b. <*n™™,fcj!£* 

- r ,i votre premier mari, par i tntermé-
l u i i notaire un acte respectueux ; 2, 

r UN LILLOIS DU S U D BIEN ENNUYE. _ 
Il faut attendre d'être convoqué devant la com
miss ion cantonale dea d o m m a g e s de guerre et 
d avoir revu vos Sires de créance d u crédit n&-
tienai. Vous pourrez alors réclamer le paie
ment d u so lde de votrç indemnité. 

UNE PETITE DELAISSEE n. 35. — Le consen
tement de votre père est indispensable pour 
v o u s m a r i e r ; il pourra d'ailleurs donner son 
consentement par écrit 

J. V . 63 LOMME. — T. H faut réclamer une 
patente de marchand ambulant : faites votre 
déclaration A la Mairie. V o u s devez ensuite f'Ui» 
une déclaration de marchand ambulant . & la 
Préfecture (Ire divis ion, 8e bureau) ; Il v o u s sera 
donné récépissé de cette dernière déclaration. — 
2. Q iambéry es t la chef-lieu du département de 
l a Savoie . — 8. U existe plusieurs manufacture 
de c e coure dans cette vil le. 

BICHETTE N. 2 . — U faut faire appel de cel le 
décision. Adressez une réclamation au Préfet. 

MA FEMME A LE CARACTERE POINTU N. 5. 
— 1. Vous pouvez cont inuer A toucher votre 
pension dans ce pays a condit ion de demander 
a u Ministre de l'Intérieur, à Par is , avant de> 
quitter la France l'autorisation d e résider à 
1 étranger. — 2. Vous pourrez toucher & l'éu-an-
ger le solde d e votre Indemnité. 

VEUVE DE GUERRE LOCATAIRE. 1.000 FR. 
PAR MOIS. — 1. Si; el le a droit a une proroga
tion e n vertu de la loi du 31 mars 1922. — " 
Qu'elle appel le son propriétaire e n concil iation 
devant le l u g e de paix. 

UN M U n L E EM B T. — L'augmentation qui 
vous est Imposée est Importante. Refusez de 
payer et réclamez immédiatement une proroga
tion e n vertu de la toi d u 31 mars 1922 : voyez 
un huissier. 

}E S U I S ENNUYE. HOUDA1N 200 202. — 1. 
Adressez une réclanial lon A la sect ion départe
menta le de s pens ions & Arras , en rappelant la 
date et l'objet de votre première demande. — 2 . 
Non. s i voua aviez rendu la m a i s o n au proprié
taire. Par contre , les frais sera ient A votre 
charge i l voua aviez vous-même, sous- loué la 
maison . 

BEBETE EST FOLLE D'AMOUR A. W : — 1, 
La reconnaissance' de. l'enfant e s t impossible 

actuel lement . Cal entant e s t d'ailleurs considéré 
c o m m e enfant légi t ime Issu de votre mari et 
de vous-même-. — 2. On n e peut adopter quo 
des entants majeurs . 

LUCETTE. LUCIE ET T1NT1N 82. — 1. Votre 
toari peut s e mettre e n Instance de pens ion : 
q u i l écrive au directeur du service de s a n t é do 
la Ire région, h l'Hôpitai-Militaire de Lille, e n 
demandant A être présenté devant une commis 
s i o n de réforma. — «. Oui. l'intérêt est payé 
lors de l 'échange. 

L. M. C. A. — Les enfants ont droit à la part 
d» leur père. 
" B. V. N . 4. BRUAY. — Ecrivez A M. Bcultn. 
directeur de. l'Office régional de placement 34. 
rue Brûle-Matoon. a u n e 

A . V 7 D . J. LÔURCHES. — Vous devez pas-
aer une neuve l le visite médicale 

PBRRB LAKLEUR. — 1. Vous nvez droit au 
pécule, eniipr flOOO fr.) du fait du déee» d'un de 
v o s fils. — 2. Vous n'avez droit q u i la moitié 
du pécule da votre fils marié (500 fr.. La veuve 
a droit a l'autre moitié. — 3. Pour le pécule 
faites établ ir a 1a mairie le dossier réglementaire 
oui sera t r a n a m » au Sous-Préle l . Vo» fils étant 
décèdes, vous n'avez droit ni A leur Indemnité 
* , . ,S^ I 1 ï$ l l i s a t ' 0 , '3 .v î 1 1 a **urs primes mensuel les . 

UN QUI A BOUFFE DES RUTABAGAS _ 
Adressez une d e m a n d e A la Prélecture (cabinet 
du Préfet) en faisant valoir vos titres A cette 
distinction 

FANFAN LA TULIPE. 42. — Il faut déposer 
a la trésorene générale de votre dépnr:cment 
une demande d échange rédigée s u r une for
m u l e imprimée que vous vous procurerez A la 
mairie. Vos bons c o m m u n a u x seront Joints A 
cette demande. Vous serez convoqué lorsque 
vous devrez vous présenter pour le rembourse-
ment . 

UN ROUQUIN OUI VOUDRAIT ETRE POILU 
N. 14338. — Non : l e s a lournes de la c lasse 1923 
n e sont examinés qu'au m o m e n t de la révision 
de la c lasse 1923. 

LZÏ1^ M0N *VW N- M- ~ U «*l ^op «*rd 
pour réclamer actuel lement c e rappel d'alloca-
£ " \ . ^ , w 1 e z à 0 , a l r e «PP 6 1 "e la décision 
do. la commiss ion cantonal* dans un délai de 
quinze Jour» de la notification d e ladite décl-

J'ÀI MANGE DE LA MORUE AU DINER N. 
n i - r " - ? ï c l J 3 L a . m i n a P * 3 reconnu Vantai.t. 
Il n a pas te droit de vous le reprendre. Ecr 

N . 100. UN LECTEUR DU • REVEIL • . — Le 
cumul de l a pension d'assistance obl igatoire et 
des a l locat ions o n pens ions «tabttes par te kil 
du 31 mar» 1919 «pi lnlerdR. Voua pourrie» re
noncer pror lKiremeat a u bénéfice de l'alloca
tion d'ascendant pour continuer A bénéflesw 
de l 'assistance obUgaloire. Noua n'osons cepen
dant p a s vous te eonseJlter. attendu p o i l e s t 
tortement quesllon d'autoriser procbalnezneni te 
cumul d e ce» deux sortes de ressource». 

COGOUN A BIEN CHIQDE 24. - 1. Non. — 
2. Vous pourriez, dans ne c a s . déposer une 
plainte contre lui et lui Véetamer ont dommages -
in téréu . — «. N o n . ail» pput demander l'eoiwuv 

Sa de s e s certificats d e créance contre des titre» 
e rente 6 %. conformément aux disposit ions de 

la loi du «3 Juillet dernier. Oâ'atte écr ive au 
PréfeL Le» titres qui lui- seront dél ivres seront 
nominatifs et inal iénables pendant doux ou c inq 
a n s , suivant que le montant de l'indemnité est 
inférieur o u »m>érleur a 5.006 francs, 

UNE PERSONNE ENNUYEE. N. 461. — L 
Le brasseur a droit A une prorogation de 5 a n s 
et 84 Jours. — 2. Vous pouvez lui réclamer un 
supplément correspondant A l'accroissement dea 
charges (Impôts, a s s u r a n c e s , grosse» répara
tions) qui grèvent l'immeuble. S'il refuse da 
paver, appelez-le devant le Juge de paix . 

M. V. B. ESPERANCE. — Le Ministère d e la 
Guerre n a pas Indiqué les endroits o ù se trou
vaient les intéressés. Si vous croyez avoir re
c o n n u l'un d'eux, éerlv** directement au Minis
tre qui vous fixer». 

CHARITE M. V. 0 . — Aucune date n'est en
core fixée. 

89 MIMI LA RE DO SI AVION. - Vous n e 
pouvez rien réclamer A v o s parante. S i c e s der
niers v o u s acoardaJant une partie de leur indem
nité, i l s te feraient S litre purement gracieux. 

R. et P . A CVNTELEU. — Vous ne devez pas 
accepter cette augmentat ion. En effet c o m m e 

Cetit locataire, voue avez droit A une proroge-
on d e 51 mois . L» propriétaire ne pourra v o n t 

augmenter avant le début de février 1924. 
BEC DE GAZ D. F. — 1. S i ; mai s II faudrait 

fournir un ac te de mariage et un acte de noto
riété é tabl i s par un. notaire. — 8. SI; vous pou
vez réclamer A la success ion te remboursement 
des frais de pension de la défunte. — 3. Ecrive» 
a l'inspecteur de l 'assistance publique, 95. rue 
• i 'Esquermes, A Lille, o u A l'Inspecteur d» l'assis
tance publique du Pas-de-Calais. A Arras. ou 
au directeur du service de l 'assistance publique 
de la Seine . A Parts. — 4. Non , vous ne pour
riez reconnaître cet enfant. Vous pourriez l'adop
ter, mais s eu lement lorsqu'à serait devenu ma
jeur. 

UN LOCATAIRE ENNUYE. — Le propriétaire 
peut vous réclamer un supplément d e loyer cor
respondant A l 'augmentation dea charges qui 
grèvent son immeuble . Si te montant de ee sup
plément ne peut être fixé A l'amiable entre lui 
et vous , voyez le Juge de paix . 

ZOLA. — Librairie A. Malolne. 27, rue de 
l E c o l e de Médecine, h Paria. 

MON MARI ME FAIT DES INFIDELITES, 
WAZIERS. — 1. Oui: les frères e t s œ u r s s o n t 
héritiers.Vous recueillerez la part qu'aurait obte
nue votre père s'il était envore vivant. — 2 . 
Oui. Un dossier a-t-il é té déposé A la eommis-
s ion cantonal» 7 S inon , passex au greffe de cette 
commiss ion et demandez , bien que le délai so i t 
expiré depuis le 1er août 1921, 1 autorisation d» 
uéuosar la demande réglomenVaire d'iudemnilé. 

UN PIGEON BLEU DE FRAlù MARAIS. — 
Adressez une réclamation directement au Mi
nistre d'. la Guerre et d e s pens ions iDirection 
du Contentieux), 41, rue de Bellechasse, A Paris. 

JULIE S A N S P A T I E N U i A MAZINGARBE. — 
Si v o u s avez touché l'allocation Journalière aux 
victiSies civiles (Uois francs uur jour) depuis le 
26. ju in l'J19 ou depuis une date antérieure et 
si votre pension n'est pas supérieure au montant 
de ladite allocation, v o u s n e pouvez prétendre 
A aucun rappel de pension. Par contre , si v o u s 
n'avez pas touché l'&llocatiin d » trois franc» 
par Jour, écrivez au Préfet pour réclamer voir» 
• appel de onze trimestres. 

JE FAIS VIEUX. — 1. Oui, l 'achst d'un» 
camionci to serait considéré c o m m e remploi 
d'une lndenuiiléattrUiuéo pour d o m m a g e s mobi
liers. 2. Certaines malsons vendent des objels 
do c e genre avec facilité» do paiement. Consul
tez n o s annonces ou u n annuaire commercial 
de la région. 

UN QUI N'AIME P A S L E S CAPITALISTES 
N°37 c — 1. Oui, c e s quittanças sont valables . 
2. Oui, envoyez vos facture» avec une demande 
d acompte établie sur une formule Uiiprimee que 
vous remettra la mairie. 3. Oui, écrivez s u direc
teur d u service, de santé de la 1 » région, A 
l'hôpital militaire do I.iilu. 4. Eu octobre 1923, 
si vous C e s réformé temporaire. 

D. QUI UUNUE L E FER 09. — Le t e m p s passé 
dans la position do réforme temporaire compte 
c o m m e sorvicc actif ; vous serez donc libéré «n 
septembre p iocha ln . 

UNE VEUVE A GVLAIS N« 42. — 1. Oui , 
v o u s avez droit A la moitié d e s biens d e votre 
père ; 2. Oui. ; 3. DJf ia iemeuL Vous pourriez 
cependant en faire la d e m a n d e en écrivant au 
procureur de la République ; 4. Nolcz que votre 
l ivre, s'il a subvenu seul aux besoins de votre 
père, pourra réclamer à la success ion le rem
boursement des frais d'entretien d u défunt, ainsi 
qua des Irai» médicaux e t Itinéraires. 

D. V. 231. — Vous auriez pu réclamer le rap
pel de sold* de captivité revenant a votre lits, 
écrivez immédiatement s u président du consei l 
d'administration d u régiment d o n t il taisait 
pertie «u moment de s o n décès. 

UN NON CONTENT DE CE QU'ON LUI DON
NE P . L. IL — 1. A quel titra avez-vou» ré
c lamé la pension ! SI c e s t au titre de la loi 
du 9 avril lS98.lecompte parait bien établi. Au 
surplus , les pens ions de ce genre seront aug-
ii c ' IUVS dans un délai reut-ètre rapproché. Si 
c'était au titre de la loi du «4 Juin l'JiO, la pen
s ion devrait s'élever a 800 Irancs. — 2. Adressez 
s'il v a Heu, une réclamation au ministre de la 
guerre et de» pensions (service d e s vict imes ci
viles. 6, rue de Hanovre, a Paris). 

G. L. 40. M. T. — 1. Si v o u s n'avez p a s reou 
un avis au sujet de la demande de sursis t a 
votre (ils. passez A la lTétecture .bureau milu 
taire). 2. Votre aîné ne reviendra qu'en avril 
1923. — 3. La c lasse 1922 ne fera s a n s doute <jue 
1S mots. Notez toutefois que te surs i s n» con
fère aucune dispense n i réduction d » service. 

« V V W \ M H \ « V « W l V * V W W V W m « \ « V « W M W t W « 

Lfl HERNIE 
et les Affections Abdominales 

DE L'HOMME ET DE LA FEMME 
Quatre mil l ions (1.600.660) de personnes et 

ve» au. Procureur de la République si la mèrr. fi.Cé» Docteurs recommandent partout les célè
bres Appareils de A. CLAVERIE. qui seu ls peu-

E ï f f i * r a votre premier mari , par i l n l e n n é -
S u t r e d'un notaire un acte respeduetw . t . 
N o n . voire mari ne peut r teonna «U'e vc*einfants 

H A N 20. 1 L augmentat ion est exa-
«érée.' - * 2 . Réclamez Immédiatement u n e pro
rogation e n vertu de la loi du «1 ' . " • " ' * » • rogation e n 
voyez pour cela un huissier. 

« , ? H M I DU1 BE'VE^; VRED.- Réclamez m» 
nrorecat ion en. vertu do la Ici du 31 mars a« r -
irtrr par mmistèr» d huissier. Lorsque v o u s 
(vous présenterez d e v a n t te juge de paix avec 
v o u e propriétaire au sujet de votre demande de 
prorogat ion , vous ferez remarquer que "" 

_ 3. No» lensei-

votre 

de votre ami refuse de vous rendre i'onfni 

vnfR i T S ? " D;A'Y-IN OU' VOUDRAIT S'A-
y S i i L Î . * 1 * . ' T ' • L1 I l e V P U * « - ' P ° * Possible 
ç) ex iger de voir» mère qu'elle vous remette 
tous c e s objels . — 8. Il n e semble pas que 
v o u s puissiez être contraint de servir aotuei.'e-
ment une pension A votre rtière. cette dern ère 
étant relativement Jeune et valide. 

N. 438 E. P . _ i. Oui. — 2. La loi n e fixe 
pas de hmite.— 3. Mais vous pouvez réclamer 
« t e prorogation e n vertu de' la loi Un 31 m a r s 
dernier : voyez un huissier, ta m o n t e n t do 
l augmenta lion que vous ourez A payer pendant 
la d i n é e d e la prorogation et la durée de cette 
prorogation seront fixés _pnr le Juce ds paix 

UNE VEUVE DE GUERRE REMARIEE; Ql.'l 
VOUDRAIT SAVOIR. — Votre mari paraît avoir 
é té une victime d'un accident de travail. Ces t 
donc au titre de la loi du 9 avril 1898, sur ies 
a c c i d e n t du travail, que vous pouvez obtenir 
une ptns ion. Voyez le juge de paix pour deman
der si la déclaration régulière d'accident a é t i 
fa te en temps opportun. 

L a procédure de demande de pension pouvant 
être longue et délicate, vous farirz bien de cou-
sul ier les diriaeants du Syndicat de votre mari 
avant -d'engager vos démarches. 

PARISIEN REGRETTANT SON METRO 69 — 
Oui, il doit d'abord signifier congé au locataire, 
par mhilstère d'huissier, et faire valider le congé Cambrai, Vendredi 2. HOlel du Mouton Blano. 

ntej«(,ii n est pa» réparée, v o u s pourrez de c e 
•a i t solliciter une réduction de loyer. 

J r \ î \ l £ LE NOUVAU FEUILLETON «SAN'.I 
i l A U D I T » . n 5 — 1. Le propriétaire peut eo-
eore v o u s augmenter . Pour éviter une augmen
tat ion abusive n o u s vous consentons de de-
*n»nder une prorogation en vertu de la loi ré-
otmt? — i Quelque minime que eott l a <P»kn-
tité fabriquée, vous «tes obligé d» taire la dé
claration et d'acquitter les droits. Ces droits 
• é lèvent A deux ( r a n e s p a r degré hectolitre. 

UNE FERVENTE DEPUIS 19&. - *dr»«sm 
u n e r^ lamat ion au minlrtre de* réglons libé
r é e s en «tanalant le préiudloa quei v o u s eapse 
l a mauvaise organisat ion du servie» qui d o » 
v o u s p»yer. Rappelez le» mulUples « m a r o n e a 
s u e voud avez faite* J'isqu'A P ï f e n t en v a m , 

UN VIEUX QUI AtMB SA FEMME. 1. C — 
fl faut adresser une réc l smst ion au préfet: vo
tre feuille de décompte doit en effet *lre établie 
a»- la Prélecture 

ir, Y A UVE BONNE COUIXIVNEUSB DAN« voire beau-peTe en référé devant le président du 
• O T R E RUF. N. 17. — | . Ouf. — t. Won. — S. Trihsjaal Civil ; vous verrie» un huissier pour | 
but . v o u s avez droit A la s e r t (te votr» B6ra, t l'a—IgnstlOB a n raferé ; l .Oui. a 

_ qv 
vent assurer le bien-être parlait, l a contention 
absolue d e toutes les hernies si presses et si 
anciennes qu elleo soient , fusqu'A leur disparition 
définitive, alrsi que la suppression des «fice
l ions abdominales , déviations et chute des or-
linnes de la femme, ptôse abdominale obésité, 
rein mobile, varices , déformations d» corps, etc. 

Los l'.inblisM uients A. CLAVERIE, célèbres en 
France depuis quarante a n s , s o n t devenus les 
plus ronsMéraliles d o Monde entier. 

Leurs Appareils sont les plus perfectionnés, 
k-s plu- modernes , les p lus efficaces, e n m ê m e 
temps que les plus léoers, te» plu» agréable» et 
les plus faciles a appliquer e t A porter. 

Vous aurez dans quelques jours l'occasion pré
cieuse de vous assurer Immédiatement 1» «atué 
cl le bien être : l'éminent .Spécialiste des BUBBfe-
w n i c m » A. CLAVFIRIK sera très prochainement 
dans voire région ; n e manques pas d'aller le 
voir et de lu demander un consei l . 

Il recevra Je y a. a 4 b. d a n s les villes sui
vantes : 

Arras. Dimanche 28 Mal. Hôtel du Commerce. 
Bétliuue, Lundi 29. HÔL de l'Epoque (pr . t e Gare). 
Dunkerque, Mardi 30, Hôtel du Chapeau Rouge . 
Hazebrouck. Mercredi 81. Hôtel du Nord. 
Tourcoinq, Jeudi 1 * ju in . Hôtel Terminus , 

(Hudet de la Gare). 

par te juge de paix, si lelocatalre ne quitte pas 
la maison. 

T;N Q U I P R E N D P L A I S I R A L I R E L E S R E N - ' 
SEIGN1ME.NTS A. P. — i. Oui ; 2. Une telle 
«fftctatlon de l'indemnité sera considérée comme 
remploi. 
L. M. L. R. N. 5978. — Non, c'est impossible. 
puisque vou» êtes actuel lement lié au service 
actif. 

MON FILS EST POILU, 94 D. A. — Vous pou
vez solliciter ce secours : faites établir un dos
sier au bureau militaire de la mairie. 

LILAS ROSE 5. — Non. mai s vous avez inté
rêt A n e p e s tarder si vous désirez solliciter d'au
tres acomptes . 

UN SOLDAT EPROUVE .123. - Ecrivez de 
nouveau au procureur de la République. Si vous 

[n 'obteniez pas satisfaction, 11 faudrait appeler 

Denain. Samedi 8. Hôtel du Commerce, 
\ a lenciennes. Dimanche 4 et Lundi 5, Hôtel 

Saint-Jacques, (place Saint-Jean). 
Itnubaix. Mardi 6. Hôtel de Paris , 14 r. d s Lille). 
Mauheiige. Mercredi 7. Hotei de l'Univers: 
Avesnes, Jeudi 8. Hôtel du Grand-Samt-Plerre. 
LILLE, Vendredi 9. Samedi 10 et Dimanche 11, 

Hôtel Moderne. (7. Parvis Saint-Maurice). 
Un «mtnent PpéeialLste-ailal>cMtouT recevra 

éga lement de 9 h. A 4 h. A : 
Charleville, Dimanche 28 e t Lundi «S Mal. Hôtel 

du Lion d'Argent. 
Court™!, Vendredi 9 Juin. Hôtel du Nord. 
Tournai. Samedi 10, Hôtel (tes Neuf Provfncea, 

Le • Traité de U Hernie ». par A. CLAVERIH 
et le • Livre d'Or • des preuves de guértson. 
sent envoyés gratuitement et discrètement' sur 
demande A M. A. CLAVERIE. «34. Fauboi 
Saint-Martin — PARIS. 

J A l DEUX PIGEONS BLANC, n . 4 . — 1. Le» 
renselgnemente d e m a n d é s au début dp l'année 
1981 n a fê ta ient que pour p e m e t t r e dViabur M 
montant de la s o m m e * réclame» A 1 AUeme^a» 
d a n s votre cas . — 8, Toutefois, aucun patentant 
pour complément» de salalras aux h o m m e s 
n'a encore été ettectué A o s titra. Ko raison l e » 
réductions q u a s a b l e s la datte d s r A l l emagne , 
au titre da» réparations, fl es t peu pruoabt» qu» 
oas compléments de salalras puissant être 

/ A I ' PERDU MA PLUME. — Oui, e l l e peut 
laisser toute sa fortune A s o n mari (art. 916 du 
code civU). 

A. M. FAIDHERBE, A LILLE. — La contri
bution personaelte n'est due qu'au Heu da te 
résidence. Mais la contribution mot iuere e s t 
due d a n s chacune des communes où le cont . t -
buante a des habitation» meublées A sa dispo
sition. Toutefois, c o m m e vous avez quitté W. , 
e n juin 1981. vou» pouvez demander un dégrè
vement, m a t s seulement si vous ê te s Imposé A 
L., au litre d e la m ê m e contribution, pour la 
même a n n é e 1 1 » . E o ettel , aux terme» d» l'ar-
ttol» 13 de te. lot d u 81 avril i t t t , te c o n t n n u » , 
ble ne doit l'Impôt que dans Fa c o m m u n e de sa 
ncuvelie résidence Voir» réclamation devrait 
être adressée au préfet d u Nord (Se divis ion. 3e 
bureau). 

UN CURIEUX DE GANTELEU. LECTEUR DU 
« REVEIL ». — 1 . Non : 11 faut donner c o n g é 
au p lus tard le dernier Jour (S0 ou 811 du mot». 
— 2. Oui ; l'Intéressé est en elfet réhabilité 
(loi du 26 mars 1891). 
_ A BIENTOT MON PATRQN A BRUAY. 
THrERS. — 1. Oui. « n varia d » l'acte de nais
sance qui est Irrégutler : votr» pan» n e pouvait 
reconnaître cet enfant. Toutefois, pour obtenir 
la rectification de l'acte do na<ssance. U fau
drait entamer une procédure tort longue e t fort 
coûteuse : n o u s n 'osons vous v engager: — 2. 
Oui si l'acte d» na i s sance n'est pas rectifié, — 
3. Actuellement, oui . — 4. .von. U faudrait In
troduire une ins tance devant 1» tribunal civil , 
nar ministre d'avoué. — 5. U s'agit d'un enfant 
naturel reconnu, mal» n o n legiUmé. L'enfant 
n'a de c e fait droit qu'A la moit ié de la part 
d'un enfant légitime. — 6. Oui. beaucoup. 

UNE FAMILLE ENNUYEE ET DESOLEE, 
LENS. — 1. Non, e l le peut être revendue aus
sitôt. — 2. A la valeur actuel le . 

J. B. L . DENAIN 30. — 1. Oui — 2 Adresse?. 
t n e demande au directeur du service de santé-
de la Ire région. A l'Hôpital militaire d e Lille. 

DROIT N'EST P A S MENDIER. A F R 8 S N E S . 
— L Dans le s i x i è m e m o i s d e s a grossesse . — 
2. ta secours est attribué pour quatre s emaines 
avant et quatre semaines après les couches. — 
3. 11 s'élève dans votr» c o m m u n e A u n franc 
par Jour A ce secours , il v a lieu d'ajouter la 
prime d'allaitement (15 francs par mote pen
dant un an) si la mère allaite s o n e n f a n t — 4. 
Ce n'est pas u n droit ; ceci peut cependant êtr» 
attribué aux mères nécessiteuses . — I . Voyc* 
2. — 6. Il appartient au Conseil municipal de 
statuer. 

NUL S'Y FROTTE FOSSE 8. A CALONNE-
RICOUART. — L Réclames ce document au 
greilier de la commiss ion cantonale . Voua de
vrez payer un franc par extrait , — 2. Vous ne 
pouvez obtenir une avance do 6.000 francs nour 
acheler un terrain. Par contre, v o u s pouvez de
mander un baraquement : adresez une d e m a n d e 
écrite au préfe t L'achat d'un terrain n e cons
tituerait pas le remploi d'une Indemnité de 
d o m m a g e s d e guerre, m ê m e A d o m m a g e s mobi
liers. 

A. D. P . . 3 . — Vous files amnist ié (art. 14 de 
la loi du 29 avril 1921), s i vousé les resté dans 
une unité combattante pendant un an s u moins 
après votre condamnat ion . S'il en est a ins i , 
vous pouvez voler. 

S . P. H. . AN1CHE. — Renouvelez te c o n g é 
précédemment d o n n é A la locataire ; voyez un 
huissier. Voua appellerez ensui te te locataire 
devant le juge de paix pour faire valider le 
c o n g é Notez cependant que la locataire pourra, 
dans les 20 lours du nouveau c o n g é , réclamer 
u r o prorogation en vertu d» te loi du 31 m a r s 
1922 

UN PETIT BLOND A S A TUTUTB. — ta 
taux de cette pension peut être d'une v ingts -ne 
de francs par mois . U peut varier d u tait des 
autres ressources de votre mère e t de v o s char
ges de famille. 

YVONNETTE A S O N ÇAÇA. - 1. Les pen
s ions d'ascendants s o n t attribuées au p lus tôt 
a v e c effet d u S avril 1019. date de la promul-
gation de la loi s u r les pens ions militaires. — 
2. Pour les pensions d'ascendant, le taux es t 
invariable, quel qu'ail clé le grade du mlll-
taire, 

lVWV«\«lVHV«WViVVU*HWMW\VHWUWtV«ll« 

Cicilstas, exilez It Bicyclette 
# O X i G * A # 

Merveille d e mécanisme , pédal ier et direction 
indéréglables brevetés, a tait l'AUIS I H U I l M X 
s a n s accrocs : construites de toutes pièces dans 
les Etablissements Marchanrt-C.liérnn, 1U2 rue 
d'Orchic». SAINT-AMAND (Nord), (ondes depuis 
1890. ayant plus de 32 années d expérience, dans 
la matière. EN VENTE chez les DONS AGENTS. 
— Agents , demandez condit ions. 13730 
%*vvwvvv>wvwvvwvvvvvvvv*vivtvv\v.wvvvM*v>%<vv»> 

HERNIE 
MEMBRE DV J U R Y M H O R S CONCOURS 

J E AUia W l M ni Ces» l'»mrss»»lo» d* toutes I Approuvée par la corps m M i c i ! Utl-mèir.«. ta 

SJS» • - » • J» C E T I S «•ll»«l»rui r p . o c i » * 
I V I i U s W n O e â V n ».<»ci«n.:cb«r Uir». 

pfraoanaa à ï to làtM da barBie» qui o a t p o r M 

"XVMSfïlFm. G L A S E R 
» N S » I É S p * i t a U M u » a r u , s s # < S * t « i w s * i . C» nouve l appareil , c rée* A l'adaptation da la 
nouvel le yaSaVte 4 «oaapraaataa « « « p l a et da 
nouveaux perfection»»man tu, assura aéanca 
( • • a a t e la ooatent ion parlai le aen bernles laa 
plus ditScltes, Jet réduit «t les lait disparaître 

m. QLAstsar 

La» témoign»Koa authcntiquan da P•300Jl;•• 
*WÉaiSSn<iipaiTi»nnfnto!iiiquc}our»SI OLASta 
s o n t dea prauv. • irré'utablaa da la supériorité 
de cette belle découverte. 

M A L A S Z S « o a l a h a r a i a aartavra.na) vam» 
ta i ear» • • » I n d u i r e an e m a r I 

Mofl .E-Tt .m- dea réclame» iapagaaaaal l 
«e t la a e n ) v r a i p r a t l c l . » l e a m i dont laa • • aajtaea d'axpériaa»* 

mettant la bornieux A l'ebi i .le loua laa utacoaoaaas. 
• A Si»THOO«. O'SST VAIMCKC t * HEKaHS 

Parmi des a m u e M , quelques paraonaea a w a n t a » nous autorisant a publier I 

M. EVENS L.. «7, rue des Hannetons. A Ul te 'Nordl. hernie gur-ri*. 
M. DELACROIX D. , A Alla» ue»»av-M«mJs Nord), hernie cue.rie. 
M. DEI.RPINE V. A Berlaneourt. par oUansv«ur- lenio i>a P de Cl . bernle s u é r n . 
M. WAVRRL J.. II . ru» dn Toujuet a Tourooins Nordl hernie euérie. 
M. GAUDFRLN, à Collerai, par Maubeuge (Nord), berute Volumineuse guette. 

^Déalraux d» donner m matadea aaa preuve immadiate da ce réeu>toi .»«rauu c ailtearvTwr&crM^ 
, a a a e r n f a . l [ 

ssjt1 

vieillards et entants , allez donc t o u i d e a heures A 4 heures A i 
vis ita dans les vi l les 

B i n r i U tonte* tes personnes at te intes da h e r n l a c . asTort», 
ilvanta» où il fera rratuitement l'esaal de s e s appareils . Uomnte» et Maastea» 

Fnnrmie*. 88 Mal. Hôtel l eao Broguet. 
Ilazehronck. 29 Mal. Hôtel du Nord. 
LILLE 30 e t 31 Mai,, A s o n Cabinet Régional. 

16. rue de IS Clef f l» Etage), près la Bourse. 
Bapnume, l « Juta. Hôtel de l a Fleur, 
tans, I Juin. Hôtel d* ta Gare (Ua»cart> 
Montrent! sur Mer, 3 . de 8 h. A 8 h„ H. Belle-Vue. 
Vnlenrtenne». 4 Juin. Hôtel de Flandre. 
Tourcoing, 5 . Hot. de s Voyageurs , r. Brun-Pain. 

Aire sur la Lys , 6 Juin, Hôtel d e te Clef d'Or» 
Boulonne sur Mer, 7 Juin, Hôtel de Francs . 

L ' é m i n e n t Aide d e M. O L A S E B r e e » v « a ft 
^ — — - ^ m — * m m ~ — m a a » 

l l irson. 5 Juin, Hôtel du Commerce, 
ta Nouvion-cn Tbiéracle 18 Juin, HjSa, ateflynaSTl 
Bouain. 15 i.iin. Hôtel du U o n d'Or. 

^ ^ ^ S ^ CEINTURES VENTRIERES ^,;£?. 
T B A I T e d e la H E R N I E f r a n c o s u r d e m a n d e a U G L A S E R , 63 , b d . S i b a s t o p o i . " A B l S 

TAI 3 BARIOLES. — 1. Non p a s a v a n t d'avoir 
21 a n s . A 21 ans . 11 faudrait d'ailleurs faire si-
unifier A VOS parents, par l'intermédiaire d'un 
notaire, un acte respectueux. — 2. Une seule . 
— 3. A votre charge . — 4. Relativement peu 
é levés . — 3 . Si vou» contractiez mar ias» avant 
d'avoir terminé votre service, vous devriei obte
nir l'autorisation du conseil d administration d a 
votre régiment, 

UNE VEUVE ENNUYEE. R. B. S . — Ecrivez 
s u préfet pour demander la date A laquelle les 
extraits de décis ions v o u s concernant o n t été 
transmis u l'autorité militaire. 

JE VOUDRAIS SAVOIR, 338. — 1. VOUS pou
vez solliciter l'assistance aux femmes e n cou
ches . Faites u n e demande A te mairie. Récla
mez éga lement l 'assistance a u x famille» n o m 
breuses : faites constituer un dossier à, la 
mairie . 

J. L. C D. 726. - 1 . Oui. - 2 . Mais s i voira 
pèr» refuse son consentement , vouspouvez pas
ser outre A condition de lui faire signifier au 
moins quinze jours avant la célébration du "ma- , 
n a g e , par l'intermédiaire d'un notaire, u n acte a u propriétaire, par mandat-carte, le montant 

K. 1000. — Le président d u syndicat de s pé
cheurs A te l igne du département d o Nord est 
M. Clément Durand, rue Jean-Uart, 79, A La 
Madeleine (Nonli. 

UNE AtliBE BlkN TRISTE LECTRICE DU RE
VEIL. — Le s l è g * d e la seçHon du Nord est A 
Lille, 10, Grand'Place. ta pnésideut e s t M. Bar-
dou, adjoint au maire de Ltll« ; lo secrétaire, 
M A. Delre'Jn ITo, rue de Paris A Lihe. 

n'OlSEAÛ Q b l VIENT DE FRANCE. — Adres
sez une rôciamat'on au procureur de la républi
que A Valenciennes . demandiez en m ê m e temps 
A ce magistrat d'intervenir près d i Juge de 
paix . 

ESTELLE A BIEN PLA1DI. — Le propriétaire 
pourrait requérir votre expuls ion puisqu'il a 
nntent ion d habiter tul-mêm<. la maison. Il est 
donc urgent pour vous de chercher un autre 
logement ; exposez, s'il y a l e u , votre situât, u 
au maire, 

DENISE n . 2. — Vous ne pourriez être hos
pitalisée que d a n s une malernii" si votre dou-
vrance est proche : adressez-vous a la mairie 
qui fers le nécessaire A c e sujet, s'il v a lieu. 

UN PHOPitlO QUI S E TROUVE D A N S LA 
BEIIDOU1LE. — Que votre père demande u n 
délai au Juge de paix en faisan', connaître q u i l 
est propriétaire d u n e maison duiil il n e p e . t 
actuellement disposer, — v.»u'i' sppeLe en même 
temps son lvat : i i re devant te Juie do paix en 
vue d e lalff valider le c o n g é et de pouvoir en
suite procédé A l'expulsion d^ s o u locataire. 

D. M. 5. — Puisque la demande de prorogation 
de v o u » locataire n'a pas été retenue, deman
dez a u juge de paix de valider le congé que vou" 
avez fait signifier e n mars : vous pourrez onsul 
te requérir l'expulsion d e votre locauiire, puis-
que vous-même êtes menacé d'expulsion. 

UNE PLANCHE A PAIN. — 1. Le propriétaire 
peut vous donner congé*. Ba loi d u 31 m a i s 
VJ21 vous permet cependant do réclamer un« 
prorogation dont la durée sera fixée par le ju.ju 
de paix : voyez un huissier pour la signiftcaUou 
A taire au propriétaire. — 2- Oui. — 3. Signalez 
1» fait au juge de poix. 

ROBERT 4. — Oui ; s i el le a bénéficié de l'as
s istance aux femmes en couches , el le a droit u 
la prime d'allaitement, Mal» el le n y aurait pas 
droit s i el lo n'avait p a s reçu l'assistance dont 
il s 'agit . 

MARIE 2. — Oui ; v o u s auriez pu réclamer 
une pension c o m m e victime oivUe de te guerre 
e n vertu de I* loi du 24 Juin l'Jl'J. Mais il aura il 
fallu adresser votre demande au préfet avant 
le 1er Janvier 1922 : il est maintenant trop tard. 

G, V. J'AIME LES FLEURS. — Oui, adresse?; 
votre demande au secrétaire perpétuel d e l'Aca
démie d e s sc iences morale» et politiques, 2 i , 
quoi Conti, A Paris. 

MON CHAI N'A QUE TROIS PATTES n. 204. 
— Vous auriez pu solliciter une peusion e n ver
tu de la loi du 24 juin 1919 sur les réitérations 
eux. victimes civiles d e la guerre ; mai s votre 
demande aurait dû être adressée au préfet au 
plus lard le 31 décembre dernier. 

ACliBL. — 1. Oui. — 2, Oui. Mais cel le fac
ture devra être appuyée de la quittance consta
tant le versement des droits d e douane. — 3. 
Qui. 

UNE ENNUYEE D. D. 100. — Si. vous l eurrez 
fournir des factures de chaussures . 

DROITS ET DEVOIR n . SI. — 1. Ce n'est pas 
certain. — 2. Non. Attendez avant do bouger 
que le propriétaire vous signif ie cougé ou veuil
le vous imposer une augmentation 

VELVE QUI VOUDRAIT S E MARIER A PER-
NKS-EN-ARTOIS 704. — Non. le propriétaire ac
tuel de l'Immeuble ne peut v o u s laire expulser 
avant 1927. En effet, v o u s avez droit A une pro
rogation de 5 a n s et 84 Jours, attendu qu'il 
s'agit d'un Immeuble à usage d e commerce. 
Cette prorogation n e commencé A couru- qu'A 
partir de l'expiration de votre t ail. — Envoyez 

baraquement serait considérée c o m m e remploi 
U N CLIENT DU « REVEIL . n. 100. — 11 rau 

dralt demander la séparation de biens Jurtlciai-

tain. surtout s'il s'agit d'une petite maison d une 
valeur très minime. 

UNE ENNUYEE DE S1N-LE-NOBLE n. «0. — 
ro Ceci entraînerait des frais nssez élevé», la Ecrivez au préfet, service des d o m m s a e s de 
ministère d'un avoué étant indispensable. I guerre en demandant la date a laquelle les e.\-

CHEMIN DES DAMES, E . R . U ~ » Ï S 2 
êtes titulaire d'une pension au titre d » *»u»»» 
civile de la nierre , voua avez droit Aitsee sé
duction en n e m i n de 1er, a d r e s s e s . v o t r e m 
mande dé carte d'Identité au préfet. JotgBBe 

" t â t i ï i ï ! 1 S'APPELLE MOKMOUSÇB, « -
ii. — Il est impossible d e vous renaWSMt* pu»», 
quo vous ne donnez aucune indication. BCrt"»Jga 
en donnant des précisions, au syndicat djS >«»• 
ucurs. phij) du Cantin. A tans, qui v e o B T -

COÛVOLS R. P. — 1. L'Age de te « _ 
e s l fixé A 21 ans . — î . Oui, e l le devra t s i r a e l -
guirier un acte respectueux si elte eel_aga»^VJ» 
moins 21 an» et de moins de 30. L a c t é 
tucux doit êlre signifié par un notatHM» 
quinie jour; avant la célébration du 

J AIME BIEN LA BIERE. N. B » . -m 
rr.cz inmiMiafemcnt une prorogation ef> e s s e s 
d.> la l'.i du 31 mars 1922. Voyez up hUaaaWt 

C. V :W. — ARRAS. — Vous pttreiS. «nW 
eirectuer le Tinpiol e n mobilier, soit deasssattse 
de< o e i u ' i c i l s Ce créance établis »u nesa e e 
l'enfant contre .1cw Ulres de rente 0 % « t * p l l « -
UC»n de la loi du 23 Juillet 19211. _ ^ _ _ _ ^ _ 

BOiliIN' — Oui. voire première pr^roftatlt» 
est toujours valr.ble. Réclamez tmmédlajjsraaal 
une nouvelle piorojjatJon. par ministère d Haus
sier en avant soin de faire spvHfer que cette 
ncuvel ie provocation ne <•. .mtnencera a c o u r u 
qu'a l'cvplr.tlnn de fflncienpe. 

I . \ v u : A U I ' I W N O Ain . — i. ta temps paa-
s,1 dans la r o - 1 . n de r. forme teinseralre 
compte comme service *ct:f pour !"s jeunaf 
c e n s i!> voir" lai*>. Si vous élier reconnu aPt« 
au service prochainement, vond n'a ir ies s »e 
complir de service que jusqu'en septembre pre 
chnin. — 2. Oui. W honorni ' ' s de ces pratl 
CtSM ne sent en ef("t vos l a x ' s . 

PORES DILATÉS 
POINTS NOIRS 

TEINT HUILEUX 
NEZ LUISANT 

Ce- v i la ines dé fec tuos i té ! de U pe«u sont ©a» 
«ées par l'emploi (le poudres intérieures, dOBt te» 
tegredients impurs et Imparfaitement 
pénétrent <i:i.i< les porcs. Si vou» voulez évita» 
ces défauts ai d isgracieux et y remédier n aehetee 
pas votre poudre de ri» en voua la i ssant uni» 
quement guider dans votre cho ix par une Jette 
boi te o u un parfum agréable , mai s procure» 
v u u , surtout la certitude qu'elle e s l suiierflne e l 
ne contient ni b ismuth, ni blanc de perle, n i 
aucun autre ingrédient nuis ib le A la peau; cette 
garantie v o u s est loruu l leiueat donnée pour U 
p o u . h e de (leur de riz Tokalon , dont te Prépa-
rution rat contrôlée par un dermatologue OV 
plomé de la Faculté de Paris . Ce n e»t pe s une 
poudre «le toi lette ordinaire, car, les pr inc ipaux 
c léments bienfaisants da la Crama T o k a l o n 
avant pu être incorpores A sa composlUem, eUe 
possède les propriétés d'une vér i table poudre 
de beauté qui non seu lement protège la peau , 
mais encore l'embellit e l la rajeunit. Son u s a g e 
prolongé , loin de nuire A l'épiderme — c o m m e 
c'est l e cas pour certaines pomdres — n e peut 
que rendre la peau p lus bUBche, p lus d o u c e 
et BeOS USMC 

Sa composition apéciale et et pureté absolue, a» 
fimsae extrême et sou «diiéreaoe parfaite autorisent 
la maison Tokalon, 7, rue Auber, " r i s . ejsrsnara 
feugagement !• >rmel da vouarwobooi-serle p r a O a a a t 
sur simple demande ai la poudre Tokaloajft»ivooa 
donne p.i» entière aatiafactioo »ou» tout le» rapperti. 

te trouve eu vont* dans toutes le» bonnes maison». 

bourg 

MA I>OUPEE JACQUELINE. — 1. Il faudrait 
écrire au procureur de te République A Lille, 
pour obtenir l 'assistance Judieiairedes tra isé tant 
é levés: — 2. N o n . attendez la na i s sance de l'en
tant. 

C. A. M. R. — Vous n e pouvez contracter 
mariage s o n s te consentement de vos parents . 

C. A, M. R. — P a » avant 21 a n s . 
R. JE NE S O R S PLUS. P. — 1, N o n . c'est 

absolument impossible . Vous n e pouvez c o n 
tracter mariage pour le moment .— «. Pa» avant 
i l ans . — 3. Votre fiancé pourra n é a n m o i n s 
recoonaitre son enfan». 

G. F . J. 5. — N o n ; l'élaboration de tels régle
menté est facultative. ^ 

UNE INFIRMIERE DE 1914. — L'Intéressée 
pourrait uti lement s'adresser : 1. au directeur 
d u service de santé de la Ire région A l'hôpital 
militaire de Lille, pour un emploi dans un des 
hôpitaux militaires du Nord o u du Pas-de-Ca
lais ; t . Au président de la commiss ion admi
nistrative d u sanatorium marit ime de Çuyd-
coote. près Dunkerque) ; cet établissement e s t 
Hpcclalisé dans te traitement des jeunes enfants 
granitiques : 3. Au président de la Ligue du 
Nord contra la tuberculose (pour un emploi 
dlneirmière visiteuse). Ecrire A l'Institut Pasleur 
d e Lille ; 4. Au médecin de la clinique départe
mentale d'Esquermes 95, ru» d'Esquermes 

traits de décis ions vous concernant ont été 
transmis au ministère des régions libérées. Vous 
écrirez ensuite a u ministre, 223, rue St-Honoré, 
A Paris . 

UN AJOURNE ET SA NENETTE. — t . Non. 
c'est impossible, tas enfante ne peuvent passer 
outre e u défaut de consentement de leurs pu-
rente que s'ils ono a u moins 21 an; . — «. C j i , 
il existe u n e sociéié qui (aoil'te le m a u a g e des 
indiaenls . — S. La mairie vous fixera. 

UN BRASSARD ROUGE ENNUYE B. V. — 
SI vos parente n'ont pas compris d a n s leur de
mande d'indemnité les dommages de guerre que 
voua avez subis , déposez un dossier a votre 
nom A la Commission cenHnale Notez cependant 
que tes demandes devraient êlre formulées avant 
le 1er août 1921 : la commission pourrait refuser 
votre réclamation, c o m m e présentée tardive
ment. 

F. B. 52. — Si vous vous êtes mariée sons 
contrat o u ai v o u s n'avez pas adopté dans un 
contrat de mariage, le régime de la soparaUon 
des b iens , le mobilier que vous avez apporté lors 
de voire second mariage est entré en commu
nauté Du tait du décès de votre mari, ses frè
res et sœurs sont fondés A réclamer sa part : Us 
toucheront la moitié de l'indemnité. 

TOTO AU SEIN, DOUAI. — Oui votre d e m e n -
Ul le . Cet établissement sert actuellement d'asile & d» prorogation signifiée au propriétaire le 
d al iénés «9 décembre 1919 ost toujours valable -

C E . Mie 99.99? n'çvjB.pe» A l»uger_ppur_te_mqi . . ISONNIER DE M A U B L ^ 
D. B. — Ecrivez a u directeur d u Crédit nat ional , 
45. rue Saint-Dominique, A Paris, e n jo ignant 
u n e copie de ta lettre que vous a adressée le 
préfet du Nerd. au mois d'août dernier. 
„ A N Z I N . PAYS AUX BELLES FEMMES. — 
Voua conserverez vos droite A pension. Attendu 
que votre futur mari est de nationalité tran-

VHORACE MARQUETTE. — Aux termesde l 'sr-
ticte 43 du décrel du 27 mai 1921 (Onde de ta 
rouu, tout cyc le doit être pourvu des la chute 
du jour soft d'un feu visible de l'avant e l de 
1 arrière, soit d'un feu visible de l'avant seule
ment et d'un appareil A surface réfléchissant» 
rouge , A l'arriére, ta port de la surface réflé
chissante n'est pas impose entre le lever et l e 
coucher du soleil. 

COUCOU N* 3000. — 1. Vous serez convoqué 
A votre tour devant la Commission cantonale . 
Pour connaître te date approximative de votre 
convocation, passez au greffe de te dite commis-

vous 
pas A bouger pour te moment . 

• f N X l l A T ROUPILLE 26-8-19. — 1. La petite 
fille remplace sa mère. Elle a droit A la moitié 
de la part de votre mère, ainsi qu'A la moiUé de 
la succession de votre père. — t. Oui. 

UN ANCIEN SOLDAT DE WAMBREQ1IES. 
— 1. Vous avez droit au quart de place sur les 
chemin de ter. Ecrivez au prête, pour réclamer 
u n e carte d'identité, ta mairie constituera voir» 
dossier. — 2. Vous pouvez solliciter celte dis
tinction : écrivez au gêner, commandant te 
groupe de subdivldion du Pas-de-Calais. A 
Arras. 

UNE VEUVE ENNUYEE E. B. — 1. ta per
cepteur vou» remettra un modela. — 2. Oui. — 
S. Oui. 

4 MIN COQ A BATTU ET Y A UNE PATTE 
D' CASSEE. — Votre prorogation est opposante 
au nouveau locataire principal ; e» dernier n e 
peut vous augmenter . Tout au plus pourrait-il 
vous réclamer un supplément de loyer corres
pondant A l'acrotesement des charges qui gre-

J AI UN LA1JIN QUI A SUC JEUNES n . 40, -* 
Vous Ud pouirez contracter mariage s a n s M 
cjiisenUiUhsiit do voire pore avant d'avoir 21 an» 
révolus. Ue. 21 a M ans , vous na pourriez dau> 
leurs vous marier M U S lo consâiuainent d s votr* 
votre père qu'a condition de lui taire signifier, 
par l'uitermêdiaire i l u n notaire, quinze Jouri 
au moins- avant la célébration du mariage, u s 
acte respectueux. , . 

M A K I Ê - B o s t ENNUYEE. — Le montant de 
\ c t i a rappel s élève a 1-284 irancs pour la pé
riode du 17 juillet 191b au 2t mars 191a, compte 
tenu des augmentations de tanls prévues par les 
lois des 31 mars et 4 août 1917-

ci. D. LILLE. — Cette soci t lé n» parait plue 
fonctionner a Ibeure actuelle. 

LOUIS 111. 13, a LILLE. — Aucun journal ne 
parait a Las t'aJniûs (République Argenlinej. 
— A S a n i J L u u i de Tc-nérjle ..bsuagne) p e i a i » 
sont les journaux kuivsnte : El Cratiiste ! 
Dca io Ua i'énériio ; La Opinion ; El l ienipo. 
— En raison de la t i tuauan actuelle d s 
l'Autriche, U n est pas posaibte U obteuir de ren
se ignements p:éc>3 sur co que vous demandes 
pour ImisorucK. 

o» BLi iui .UAC l'Jlo. — t a s Bruges se (ont au 
Comptoir nuUonai d eseonipte tau stage social ; 
14. rue liergère, A l'arisj. 

A, D . C. r . XV. - Non , l'Intéresse n a pas 
droit A pension «n France parce qu'il e s t sel»'e ; 
mais U peut taire valoir ses druiU en Belgique. 
Qui l adresse sa demande a i mui is l ie de Ta dé
fense nationale, service des pensions, des se
cours et de ta prévoyance, 12, ru» d u Marcbe-
au-Bois, a Bruxelles. 

UNE D1VOHOEE DE SELL1N. — VOUS aves 
droit A une pension annuelle de 4U0 francs : 
adressez votre demande . la section dénarte-
mentale des pensions . 18. rue Marais A U U e . 

MON ONCLE AMERICAIN EHNEST C — 
Votre onql» est en effet u: insoumis du temps 
de guerre. Sa naturalisation en Amérique ne 
lui a pas fait perdre la qualité de irançai», at
tendu qu U appartenait encore S la i Atari e de 
l'armée acUve au mement où U a obtenu la 
qualité de citoyen américain S'il rentrait ao> 
tuellement en Fronce, il s exposera l t A etr» ar» 
reU et traduit en conseil de g t i i i * . ta mteus 
qu'il aurait A fauv serait d'écrit» au oouuBan-
dani du bureau de rrcrutenifcnt auquel U e * 
rattaché, en exposant sa « l u » ^ . - " J J » J Î 2 " 
vraisemblablement répondu par l ïntaseneuinri 
du consul . 

sion. — E» Il faut attendre d e recevoir tes titres vent l'immeuble (Impôts, assurances, v idange. 
I de créance que doit vous envoyer le Crédit Na- «au. etc.). si s o n propriétaire 1» lui a réclamé. 

Uonal. Vous pourrez alors adresser au Préfet i PIERRE 
tes demande» d'aoûmote» rtaUementeires. 
Uonal. Vous pourrez alors edresser au Préfet i 

L vou» voûte» évitât dea ennui» et «tes trais . 
L'ENNUYE - Oui. il fsut payer s i 

U4PK1MEFUB 
tu < Réveil du Nord 

UMMs. ru» de Paris 
- { L I L L E » -

t u Bsrant : Enuie 
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